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rachat de part familliale sur maison de famille

Par nimod, le 21/11/2009 à 16:13

Bonjour
Depuis plus de trois ans , je m'occupe de ma maman qui est agée de 89 ans et je suis
hébergé chez elle depuis 2003.
J'envisage le rachat de la part de mon frere (92000 €) mais je dois faire un crédit que je
prévois de payer en faisant deux appartements a louer sur le terrain constructible ou dans la
maison familliale.
En effet j'ai55 ans et suis intermittent du spectacle, je travaille donc en CDD et les anquiers
ne nous aiment pas beaucoup , en général ils ne nous accordent pas de confiance !!!! 
Comment puis-je prétendre a un crédit dans l mesure ou il sera payé par les locations ???Est-
ce possible ??????
Merci de votre réponse

Par JURISNOTAIRE, le 22/11/2009 à 12:23

Bonjour, Nimod.

Cédric 75 n'est qu'un recruteur de site, dont j'ai purgé le message.

Au cas de figure, je pense que votre banquier sera l'interlocuteur le mieux placé pour
répondre à votre question, qui ne relève pas véritablement du juridique, mais surtout du
financier; sur lequel vous n'avez d'ailleurs fourni aucun chiffre.

Votre bien dévoué.
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